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Paris, le 25 jtmvier 2009 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Intoxications par le lnonoxyde de cal'balle 

Attention, en raison des cOD(litions météol"Ologiques, plus d'un million de foyers sont 
privés d'~lectric.ité. Ce (lontexte partieulier occalionne une l"cerudesfence des 
intoxlcatWU$ ftU monoxyde de carbone. Depuis salDedi, dans les départements 
d'Aquitaine, Midi-Pyrénées et Lanlucdoc Rous&illOD, on a dénombré 30 accidents de Cf 

type qui ont intoxiqué au total plus de 100 personnes. 

En Ftanctl. le monoxyde de carbone est la Pl'emière cause de mortalité accidentelle:: par toxiqu~. 
II s'agit d'un gaz. inçoloIe. inodore et m0l1el. Dans la majorité des cas, ces accidents sonr d'us à 
l'utilisation d''Un appareil da'cotueux. de chauffage ou dé pl'Oduction d'eau chaude, quol que soit 
le com.bustible utilisé (gaz; fuel~ bois, etc.). Ces accidents peuvent laisser des séquelles à vie, 
Les symptOmes, maux de tête~ nausées l confusion mentale~ fatigue, peuvont ne pas se 
manifester immédiatement, Dans ce cas, il faut rapidement aél.'el' les locaux. miter l'appareil. 
appeler les secoUl'S. évacuer les lieux. En oas d'intoxication aigu~~ la prise en clw:ge doit être 
rapide et peutjustifier d'une hospitalisation spécialisée, 

La Direction Générale de la Santé tient à l'appeler que les consignes d\ltilisatioD des appareils à 
combustion doivent être respectées :scrupuleusement: 

.> Les groupes électrogènes doiVMt être intpérativement installés à l'oxtérieur des bâtiments 
et jamais dans des lieux closl . 

.> Ne januris utiliser pour se chauffer des a.ppareils non destinés à cet us.ge : ouisinière, 
b.rasero, etc. 

). Ne pas utiliser les oha.uftàges d1appoînt en continu. Ces appareUs ne doivent fo~tionner 
que par intennittence. 

En outre, il est i.ttdispensable de suivre les recommandatio.ns essen1Îelles suivantes : 

» Aérer quotidiennement ~~ habitations même par temps froid, 
)- Ne pas obstruer les grilles de ventilation des fenetres~ même par grand fioid, 
> N'utiliser que par in~ermittence les appareHs mobiles de chauffage d'appoint fonctionnant 

au butane, au propane. au pétrole et exçl'Usivement dans des locaux. ventilés, 
)- Ne vous chauift:Zjamais avec le four de la cuisinière ou avec des panneaux radiants. 

POUR EN SAVOIR PLUS: lNPES : www.inpeuante.fr 
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